
L’actualité de l’Union Nationale des associations de  
donneurs de sang bénévoles de La Poste et d’Orange

N°8 -  Mai 2016

LE MAG’

ZooM sur... 

1

challeNge jeuNes
1er février
au 31 mai

coNcours de selfies

retour sur... 

page 2

page 3

le doN d’orgaNes
tous concernés

focus sur... 

page 4

L'Union Nationale 
organise un 
Challenge pour les 
jeunes postiers et 
télécommunicants  
de moins de 30 ans  
du 1er février au  
30 avril 2016.
 Voir règlement et 
modalités  
d'inscription page 3.
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Super Donneur vous dit
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organisé du 1er février au 31 mai, a permis de 
sensibiliser 30 jeunes de moins de 30 ans au 
plan national.

• Ces nouveaux animateurs vont rejoindre 
les équipes de terrain et certains d’entre eux 
intègreront le Groupe Jeunes national chargé 
d’élaborer les campagnes de communication 
de l’Union.

LE ChALLENGE jEUNEs 

• L’Organisation Mondiale de la Santé 
a institué le 14 juin comme « Journée 
Mondiale du Donneur de Sang » 
afin de remercier les donneurs de 
sang bénévoles qui réalisent un 
geste altruiste et solidaire envers les 
patients du monde entier.

En France, les dons de 1.7 millions de 
donneurs permettent de soigner, chaque 
année, près d’un million de patients : 500 000 bénéficient d’une transfusion 
sanguine, et 500 000 vivent grâce à des médicaments produits à partir du plasma humain.

L’Établissement Français du Sang organise à cette occasion des méga collectes sur le 
territoire ; celle de PARIS se tiendra sur le Marché des Vins de France à Bercy Village les 
13,14 et 15 juin.

14 juiN
jourNée MoNdiale des 
doNNeurs de saNg
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Vous êtes POUR le don d’organes
Parlez-en à vos proches

Vous êtes CONTRE le don d’organes
inscrivez-vous sur le Registre 

National des Refus :
http://www.dondorganes.fr/medias/pdf/

formulaire_registre_refusvf.pdf

le doN d’orgaNes,  tous concernés
Le Don d’Organes après 
sa mort, en France, est 
régi par le système du 
consentement présumé : si 
vous n’avez pas fait état de 
votre opposition de votre 
vivant au prélèvement de 
vos organes après votre 
mort, l’équipe chirurgicale 
pourra prélever.

Au 1er janvier 2017, c’est l’expression du refus qui sera recherché par 
l’équipe médicale accueillant la famille.

Plus de 50 000 personnes vivent avec un organe fonctionnel en France, mais près de 
20 000 patients sont en attente d’un organe disponible, et la liste d’attente s’allonge.

le doN d’orgaNes,
tous concernés

La greffe, ça marche
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